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EXECUTION DU BUDGET DE L'EXERCICE 1961 

L' Assemblee general,e 
Decide que, pour l'exercice 1961 : 
1. Les depenses de 72.969.300 dollars des .Etats-Unis prevues au bud~et, ainsi que les depens~s addition

nelles de 2.585.200 dollars autorisees pour 1960, seront couvertes cornme smt, conformement aux articles 5.1 et 
5.2 du reglement financier de !'Organisation des Nations Unies: 

a) A concurrence de 5.531.530 dollars, par les recettes, autres que les contributions du personnel, prevues 
clans la resolution B ci-dessus ; 

b) A concurrence de 623.131 dollars, par l'excedent budgetaire de l'exercice 1959; 
c) A concurrence de 52.032 dollars, par les contributions des nouveaux Etats l\lembres pour 1960; 
d) A concurrence de 69.347.807 dollars, par les contributions dues par les Etats Mernbres en application de 

la resolution 1552 (XV) de l'Assemblee generale, en date du 18 decembre 1960; 
2. II sera deduit des contributions dues par les Etats Membres: 
a) Leurs soldes crediteurs respectifs au Fonds de perequation des impots, sous reserve des dispositions de 

la resolution 973 (X) de l'Assemblee generale, en date du 15 decembre 1955, a savoir: 
i) 6.730.000 dollars, montant estimatif pour 1961 des recettes provenant des contributions du personnel; 

ii) 161.869 dollars, montant de l'excedent, en 1959, par rapport aux previsions, des recettes provenant des 
contributions du personnel; 

b) Les sommes portees a leur credit au titre du transfert des avoirs de la Socicte des Nations, conformement 
a la resolution 250 (III) de l'Assemblee generale, en date du 11 decemhre 1948. 

960cme seance pleniere, 
20 decembre 1960. 

1585 (XV). Depenses imprevues 
et extraordinaires pour l'exercice 1961 

L' Assemblee generate 
1. Decide que, pour l'exercice 1961, le Secretaire 

general, avec l'assentiment preabble du Comite consul
tatif pour les questions adrninistratives et budgetaires 
et sous reserve des dispositions du reglement financier 
de !'Organisation des N"ations Unies, est autorise a 
engager des depenses au titre des depenses imprevues 
et extraordinaires, etant entendu que l'assentiment du 
Comite consultatif ne sera pas necessaire pour : 

a) Les engagements, a concurrence de 2 millions de 
dollars des Etats-Unis, qui, suivant l'attestation du 
Secretaire general, ont trait au maintien de la paix et de 
la securite OU a des mesures urgentes de relevement 
economique; 

b) Les engagements qui, suivant !'attestation du Pre
sident de la Cour internationale de Justice, ont trait aux 
depenses relatives: 

i) A la designation de juges ad hoe (Art. 31 du 
Statut de la Cour), a concurrence de 30.000 
dollars; 

ii) A la designation d'assesseurs (Art. 30 du Statut) 
OU a la citation de temoins et a la designation 
d'experts ( Art. 50 du Statut), a concurrence 
de 25.000 dollars; 

iii) Au maintien en fonctions de juges qui n'ont pas 
ete reelus (Art. 13, par. 3, du Statut), a con
currence de 40.000 dollars ; 

iv) Aux sessions de la Cour tenues hors de La Haye 
( Art. 22 du Statut), a concurrence de 7 5.000 
dollars; 

v) Au paiement des pensions et des frais de voyage 
et de demenagement de juges non reelus et des 
frais de voyage et de demenagement de nouveaux 
membres de la Cour, a concurrence de 57.000 
dollars; 

c) Les engagements, a concurrence de 25.000 dollars, 
qui pourront etre autorises par le Secretaire general 

confon11&111e11t au paragTaphc 4 de la resolution 1202 
(XII) de l'Assemhlce g{·n{Tale, en elate du 13 clecernbre 
1957, relatiYe au plan des conferences; 

2. lJccide (JllC le 5ecretaire general presentera au 
Comite consultatif pour Jes questions aclministratives et 
hudgetaires et ,t L\ssemhlec generale, !ors de sa seizierne 
session, u11 rapport :rnr toutes Jes depenses faites en 
vertu de la presente resolution et sur Jes conditions 
de leur engagement, et soumettra a 1' Assemblee clcs 
clemancles de credits adclitionnels eoncernant ces engage
ments; 

3. Prie le Comite consultatif pour Jes questions admi
nistratives et lmclgetaires d'etudier, ;\ la lumiere des 
debats de la Cinqtiierne Commission, la question de la 
revision de la resolution concernant les depenses im
prevues et extraorclinaires de !'Organisation des Nations 
Unies, et de presenter un rapport sur cettc question a 
l' Assemhlee _generale !ors cle la reprise de sa quinzieme 
session. 

960cme s11ance plcnierc, 
20 dcccmbre 1960. 

1586 (XV). Fonds de roulement 
pour l'exercice 1961 

L' Asscmblce gencrale 
Deride cc qui suit: 
1. Le Fonds de roulement sera fixe a 25 millions 

de dollars des Etats-Vnis pour l'exercice prrnant fin le 
31 decembre 1961 et sera alimente: 

a) A concurrence de 23.920.842 dollars, par des 
avances en especes des Etats -:\1emhres, conformement 
aux dispositions des paragraphes 2 et 3 ci-dessous; 

b) A concurrence de 1.079.158 dollars, par le vire
ment des excedents budgetaires se decomposant comme 
suit: 

i) 551.170 dollars, representant le montant des exce
dents budgetaires au 31 decembre 1957 non 
encore portes en deduction des contributions des 
Etats Membres, conformement a la resolution 
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1340 (XIII) de I' Assemblee generale, en date 
du 13 decembre 1958; 

ii) 527.988 dollars, representant le montant des exce
dents budgetaires au 31 decembre 1958 non 
encore portes en deduction des contributions des 
Etats Membres, conformement a la resolution 
1445 (XIV) de l'Assemblee generale, en date 
du 5 decembre 1959; 

2. Les Etats Membres feront des avances en especes 
au Fonds de roulement; en application de l"alinea a du 
paragraphe 1 ci-dessus et conformement au bareme 
adopte par I'Assemblee generale pour les contributions 
des Etats Membres au budget de l'exercice 1961; 

3. II sera effectue une compensation entre ces avances 
et les sommes versees par Jes Etats Membres au Fonds 
de roulement pour l'exercice 1960 confonnement a la 
resolution 1445 (XIV) de I' Assemblee generale, etant 
entendu que, au cas ou I'avance versee par un Etat 
Membre au Fonds de roulement pour l'exercice 1960 
serait superieure a l'avance que cet Etat doit consentir 
aux termes du paragraphe 2 ci-dessus, le surplus vien
drait en deduction du montant des contributions dues 
par I'Etat Membre au titre du budget de l'exercice 1961 
OU de tout budget antcrieur; 

4. Le Secretaire general est autorise a avancer, par 
prelevement sur le Fonds de roulement: 

a) Les sommes qui pourront etre necessaires pour 
!'execution du budget, en attendant le recouvrement des 
contributions, etant entendu que Jes sommes ainsi avan
cees devront etre remboursees aussitot que l'on disposrra 
a cette fin de recettes provenant cles contributions ; 

b) Les sommes qui pourront etre necessaires ponr 
faire face aux engagements de depenses dument autorises 
conformement a la resolution 1585 (XV) de l'Assem
blee generale, en date du 20 decembre 1960, relative 
aux depenses imprevues et extraordinaires, etant en
tendu que le Secretaire general clemandera, clans le 
projet de budget, des credits pour rembourser le Fonds 
de roulement ; 

c) Des sommes qui, jointes aux montants nets avan
ces pour le meme objet, ne depassent pas 125.000 
dollars, pour continuer d'alimenter le fonds d'avances 
remboursables destine a financer divers achats et ope
rations amortissables, etant entendu que des avances 
au-dela du total de 125.000 dollars pourront etre accor
dees avec I'assentiment prealable du Comite consultatif 
pour les questions aclministratives et budgetaires; 

d) Des sommes, a titre de pret, a des institutions 
specialisees et a des commissions preparatoires d'insti
tutions a creer par accord intergouvernemental conclu 
sous les auspices de !'Organisation des Nations Unies, 
pour financer leurs travaux, en attendant que les insti
tutions interessees aient encaisse des montants suffisants 
sur les contributions prevues par leurs propres budgets ; 
ces prets seront normalement remboursables en deux 
ans et le Secretaire general devra obtenir l'assentiment 
prealable du Comite consultatif pour les questions admi
nistratives et budgetaires avant de consentir un pret 
en especes si, du fait de ce pret, le montant global des 
prets non rembourses devait depasser a un moment quel
conque 250.000 dollars (y compris les sommes deja 
pretees et non remboursees) ; 

e) Les sommes, a concurrence de 35.000 dollars, qui 
pourront etre necessaires pour couvrir le versement 
antici~ de primes d'assurance si la. periode d'assu
rance se prolonge au-dela de l'exercice au cours duquel 
le versernent est effectue, etant entendu que ce montant 

pourra etre augmente avec l'assentiment prealable du 
Comite consultatif pour Jes questions administratives 
et bmlgetaires; le Secretaire general demandera clans le 
projet de budget de chaque exercice des credits a cet 
effet pendant toute la duree des polices, afin de couvrir 
Jes sommes dues au titre de l'exercice; 

f) Les sommes qui pourront etre necessaires au 
Fonds de perequation des impots pour faire face a ses 
obligations courantes en attendant qu'il soit credite des 
sommes qui doivent venir l'alimenter, etant entendu que 
les avances ainsi faites seront remboursees des que le 
Fonds de perequation des impots sera credite de sommes 
suffisantes ; 

g) Les sommes, a concurrence de 100.000 dollars 
pendant la periode de 1961 a 1964, qui pourront etre 
necessaires pour financer Jes prix tendant a encourager, 
sur le plan international, la recherche scientifique clans 
le domaine de la Jutte contre les maladies cancereuses, 
conformement a la resolution 1398 (XIV) de I' Assem
blee generale en date du 20 novembre 1959, etant entendu 
que le Secretaire general demandera clans les projets 
de budget annuels Jes credits necessaires pour rem
bourser le Foncls de roulement; 

5. Au cas ou les sommes prevues au paragraphe 1 
ci-dessus ne suffiraient pas a faire face aux besoins de 
tresorerie qui sont normalement couverts par le Fonds 
de roulement, le Secretaire general est autorise a uti
liser en 1961, aux conditions approuvees clans la reso
lution 1448 (XIV) de l'Assemblee generale, en date 
du 5 decembre 1959, des sommes qu'il prelevera sur 
les fonds et comptes speciaux commis a sa garde, OU i 
contracter des empnmts a court terme aupres des 
gouvernements. 

960eme seance pleniere, 
20 decembre 1960. 

1587 (XV). Dispositions administratives decou
lant du projet de convention unique sur les 
stupefiants 

L' Assemblee generale, 
Trnant compte du fait qu'une conference de pleni

potentiaires se reunira a New York en janvier 1961 
pour conclure une convention unique sur les stupefiants, 

Ayant pris acte avec approbation du rapport du 
Comite consultatif pour Jes questions administratives et 
hudgetaires sur Jes dispositions administratives decou
lant du projet de convention unique sur les stupefiants4~, 

I. Prie le Secretaire general de transmettre a la 
conference de plenipotentiaires le rapport du Comite 
consultatif pour les questions administratives et bud
getaires; 

2. Recommande a !'attention de la conference les 
recommandations du Comite consultatif touchant les 
articles pertinents du projet de conve~tion unique. 

960eme seance pleniere, 
20 decembre 1960. 

1588 (XV). Regime des frais de voyage et dee 
indemnites de eubsistance payes awt mem
hres des organes et des organes eubsidiairee 
de !'Organisation des Nations Unies 

L' Assemblee generate, 
Con firmant les principes regissant le paiement par 

!'Organisation des Nations Unies des frais de voyage 

45 Ibid., point 50 de l'ordre du jour, document A/4603. 


